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BETON AI^ME
QUELQUES FAITS NOUVEAUX

(Suite)

ExpSpfcNCES de M. C. GUIDI
Professeur à l'Ecole royale d'application de Turin

sur l'élasticité et la. résistance des bétons armés ou non

Les applications multiples et importantes des

bétons de ciment et, plus spécialement de ceux qu'on

nomme Béton armé,

éveillent chez les

personnes s'occupant
théoriquement ou
pratiquement de construction,

le désir de voir
s'accroître la réserve
de données d'expérience

concernant
l'élasticité et la résistance

de ces matériaux. Ce

besoin est particulièrement

vif dans notre

pays car si, à l'étranger,

de précieux
renseignements ont déjà
été obtenus dans ce

sens, nous manquons
encore de données sur
les matériaux que nous

employons. Tel est le

motif qui m'a conduit
à entreprendre dans

mon laboratoire des

expériences de ce

genre.
Une prochaine

note parlera d'une série

plu» variée d'essais,

demandés par la
municipalité de Turin, et

actuellement en cours
d'exécution. Je me
bornerai pour le moment
à exposer brièvement
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les résultats obtenus sur des éprouvettes gracieusement
offertes par M. G.-A. Porcheddœingénieur, concessionnaire

des brevets Hennebique pour l'Italie septentrionale.

Les recherches ont porté sur

i° L'adhérence du béton au fer.

20 L'élasticité et la résistance du béton, armé ou

non, à la compression.
3° L'élasticité et la

résistance du béton,

non armé, à la tension.

4° L'élasticité et
la résistance du
béton, armé ou non, à

la flexion.
Le dosage du

béton de toutes les

éprouvettes est celui

qu'on a adopté pour
les constructions
Hennebique, savoir 300 kg
de ciment pouro,40o m*

de sable et 0,850 m8

de gravier, soit une

proportion de 1 partie
de ciment pour 1,7 de

sable et 3,7 de gravier.
Le ciment, à prise

lente, soit ciment Portland,

de 2m" qualité,
provenait de la Société

anonyme des Chaux

et Ciments de Casale.

La résistance de

ces ciments, à la
tension et à la compression,

est naturellement

sujette à varier,
mais elle peut toutefois,

après de
nombreux essais exécutés

Projet de II. SAULNIER k BORDIGONI, architectes, à Genève

(Voir planche N* 20)

par nous-mëme, être
évaluée comme suit :
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Ciment et
Ciment pur sable

kg/cm8 1:3 au poids
kg/cm*

Résistance à la traction, après 28 jours
d'éprouvettes en forme de 8,

fabriquées à la main 40 20

— fabriquées à la machine... — 30
Résistance à l'écrasement, après 28

jours, de cubes de 7 cm de côté,

fabriqués à la main 400 150

— fabriqués à la machine — 200

Le sable venait du Pô, et le gravier de la Doire.
Le poids spécifique de ces bétons au moment des

expériences était de 2,3. Les essais eurent lieu, pour
toutes les éprouvettes, environ 4 mois après la
fabrication.

Les dimensions des éprouvettes étaient, en général,
assez fortes pour que les résultats puissent s'appliquer
directement à des constructions courantes. Elles furent
fabriquées du reste sans soins spéciaux, mais dans les

conditions ordinaires de la construction.
En réalité, les essais ont été plus nombreux que

ne l'indique cette note ; malheureusement, pour diverses
raisons, on ne put obtenir d'un certain nombre d'entre
eux tous les résultats attendus.

Il nous reste à remercier ici, outre M. G.-A. Por-
cheddu, mon assistant M. Panetti, Dr ing., de son aide

intelligente, aussi bien durant la préparation des

éprouvettes, que pendant les expériences qui suivirent.

Essais d'adhérence

Ces essais eurent lieu sur des prismes droits de

béton, à base carrée, armés, suivant leur axe géométrique,

de la barre de fer dont on cherchait l'adhérence.
Une extrémité du fer dépassait la base du prisme et
contre elle s'exerçait un effort de pression suivant
parfaitement l'axe de la barre. L'effort déterminant le
détachement, divisé par la surface de contact entre le fer
et le béton, donnait le coejfficient d'adhérence cherché.

Le tableau I contient les résultats obtenus, il
montre combien cette adhérence peut varier ; dans les

expériences en question, elle a oscillé entre un
minimum de 9 kg cm2 et un maximum de 33 kg/cms. W&i$i

ressort clairement l'influence qu'a, dans ces variations,
la forme de la barre. De ces essais, on peut déduire que,

pour les constructions courantes, c'est déjà beaucoup
de compter avec un coefficient de 10 kg/cm8
d'adhérence, à cause des imperfections possibles du béton,
tant de sa structure propre que du pilonnage autour des

barres.
Cette adhérence croît naturellement avec la richesse

en ciment du béton. Les mêmes barres, noyées dans des

prismes de ciment pur, montrèrent une adhérence de

41, 50, 54 et flqu'à 56 kg/cm2.

Essais à la compression

Les éprouvettes destinées à ces essais étaient des

parallélipipèdes droits ayant une hauteur de 20 cm et,
comme base, les uns 14 X 14 et les autres 1 o X ' o cm.
Les uns n'étaient pas armés, les autres avaient aux
4 angles un fer rond de 15 mm de diamètre placé à

1,5 cm à l'intérieur des faces latérales; ces fers étaient
reliés entre eux dans des plans transversaux, parallèles
aux bases, par 4 fers plats ou étriers de 20 X 2 nun.

Pour quelques éprouvettes, l'âïmature s'arrêtait à

1,5 cm des bases. La pression exercée sur les bases du

prisme était alors transmise par le béton au fer.
Pour d'autres, au contraire, les barres ayant exactement

la longueur du prisme, la pression s'exerçait
directement et sur le fer et sur le béton.

Suivant les échantillons, la prise eut lieu à l'air ou
dans l'eau.

Le tableau II contient les résultats des mesures
d'élasticité, faites avec l'appareil à miroir de Bauschinger,

et la résistance à la compression, de 6 des prismes
de petite section. Le tableau III résume les essais à la

pression de deux des prismes armés, de grande section.
Les déformations élastiques, comme l'indique le

tableau II, ne sont mesurées qu'à partir d'un effort
initial, indispensable pour tenir solidement en place
l'éprouvette et l'appareil. Avant qu'on en observe les

déformations, l'éprouvette avait supporté 3 ou, au plus,

4 sollicitations d'un effort modéré. Pour les pressions
faibles, qu'il convient de ne pas dépasser dans la
pratique, il résulte du tableau II que les bétons, armés ou

non, peuvent être regardés comme élastiques.
Nous appelons, pour les prismes armés, section

apparente, et nous la désignons par Fa la section
transversale du prisme, déduite de ses dimensions extérieures,
comme s'il était homogène; nous appelons, au contraire,
section réduite en ciment un profil exclusivement en béton,
équivalent pour la résistance à celle en question, nous
la désignons par Fc En admettant que le rapport des

modules d'élasticité du fer et du béton est en moyenne
10, on déduit Fc de Fa en ajoutant à cette dernière
1 o fois la surface totale des fers de l'armature (*).

D'une manière analogue, nous adopterons encore
les suivantes : Ea Ec « K"a K"c correspondant au
module d'élasticité normal et à la résistance maximale

par unité de surface soit du prisme apparent, soit du

prisme réduit en ciment.

\*) En somme, il suffirait d'augmenter la section apparente de 9 fois celle
du fer. Mais étant donné d'une part la section totale de l'armature Hennebique,
toujours faible par rapport à celle du béton, et d'autre part l'incertitude du
rapport susdit, on peut négliger la différence qui résulte de cette inexactitude
et, pour la pratique, conserver pour multiplicateur le chiilre to.
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Enfin soit d'f la pression maximum, par unité de

surface, supportée par les barres de l'armature.

L'expression en est

„ Ef „„°f E7Kc

Ef étant le module normal d'élasticité du fer.

Nous avons calculé, dans le tableau II, d'f pour
les divers prismes armés, en conservant au rapport
Ef : Ec la valeur 10. Mais il est à noter qu'en réalité

personne ne peut être sûr de cette valeur pour l'instant

qui précède la rupture ; dès lors les valeurs de d'f ne

doivent être considérées que comme approximatives.
L'examen du tableau II montre, ce qui était à

prévoir du reste, que le module d'élasticité et la résistance

à l'écrasement croissent si la prise complète du béton

s'est effecjffiäe à l'humidité plutôt qu'au sec. Du même

tableau il ressort que le module Ec d'élasticité du béton

varie faiblement entre les prismes armés ou non. Il se

tient près du chiffre de 200 kg/cm2, admis, comme on

sait, dans la pratique.
Quant à la résistance K"c du béton à l'écrasement,

elle croît sensiblement dans les prismes armés, ce qui
confirme l'influence favorable exercée par l'armature

sur le béton. Dans cette heureuse combinaison, les

composants s'entr'aident ; le béton en serrant la barre

chargée debout, l'empêche de flamber et les liens de

l'armature s'opposent au gonflement du prisme
comprimé.

Les valeurs repräfpntant le mieux la vraie
résistance à la compression du béton armé, convenablement

traité et durci à l'humidité, nous semblent fournies

par les éprouvettes N° VI du tableau II et N° II du

tableau m, c'est-àpfire en moyenne, 250 kg/cm2.
Dans la maçonnerie ordinaire non armée soumise

à la pression simple, on donne au rapport -=5- la valeur

Via- Nous pouvons, vu l'emploi d'une armature, dépasser

légèrement ce chiffre et adopter ici pour coefficient de

travail k", soit charge de sûreté, la valeur de 30 kg cm2.

Il faut noter que les moindres imperfections
d'exécution, comme aussi des conditions accidentelles
défavorables au durcissement complet, peuvent abaisser

sensiblement la valeur de K".

Essais à la tension

Les éprouvettes destinées à ces essais étaient, au

milieu, prismatiques, d'une^section carrée de 10 cm de

côté. Chaque extrémité, en queue d'hirondelle, était

saisie par une mâchoire métallique ad hoc.

Les résistances unitaires fournies par ces éprouvettes

furent respectivement de 8, 10, 12, 14 et

17,6 kg cm*, Va dernière éprouvette servit en outre à

la détermination des déformations élastiques et, par là,

du module d'élasticité. Les résultats sont contenus dans

le tableau PV et montrent que, pour des efforts modérés

de traction, le béton se comporte comme un corps
élastique. Le coefficient d'élasticité trouvé diffère peu de

celui qui résulte des essais à la pression.

Essais de la flexion

Les éprouvettes soumises à ces essais avaient la

forme de poutres prismatiques de section rectangulaire
de 10 X 2° cm> d'une longueur de 105 cm, les unes

armées, les autres non. Pour toutes, sans distinction,

la prise avait eu lieu au sec.

Soumises à la flexion, elles furent toutes posées de

champ, de façon que le plan de sollicitation coupât les

diverses sections transversales de la travée suivant leur

grande médiane.

Voici quelques-uns des résultats obtenus :

I. — Poutre en béton non armé. La poutre est appuyée

sur les arêtes de deux prismes distantes de L — 100 cm.

Elle est sollicitée par une force concentrée P, appliquée

sur la section médiane et croissant graduellement.

Jusqu'à la valeur de P 0,60 t pour chaque augmentation

de 0,20 t on observe un accroissement 0,04 mm

de la flèche. La poutre se comporte donc comme une

poutre élastique.
Si l'on pose :

/ Moment d'inertie de la section transversale

rapporté à l'axe neutre.

p Rayon d'inertie de la section transversale par
rapport à l'axe neutre.

/"= Inflexion observée.

X Coefficient numérique dépendant de la forme

de la section transversale de la travée,

on a pour le module E d'élasticité

PL'
48// +*"(¦£-)

ou en rappelant que, pour une section rectangulaire

X
5 12

r^ PL

- et p2 -s — A2, si h estpa hauteur de la section.
5 12

48IJ m (_¦)¦

soit dans notre cas

E 0,20 X '0°*
48. I 10.208 0,004

12

3 (loo~)

156 1 -f- 0,12 175 t/cm'

Pour P — 0,75 t eut lieu la rupture dans la zone

tendue de la section médiane. Si l'on exige que, dans la

construction courante, l'effort maximum ne dépasse pas
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1/10 de l'effort de rupture, le moment ' maximum que
pourrait supporter en toute sécurité une travée
semblable serlpPf

M Vio • 'A • 750 X 'oo 1875 kg/cm

d'où résulte pour l'effort de sûreté k' à la tension
admissible pour le béton, si W est le module de
résistance de la section transversale de la travée

le' M
W

1875
2,8 kg/cm*

10.20

IL — Poutre en béton armé dune seule barre, de

Il mm de diamètre, placée dans le plan médian, son axe
distant de 2 cm de la face tendue.

Section transversale réduite en ciment

Fc 10 X 2° A 'O X °i95 =210 cma

Moment statique de la section par rapport à la face

tendue

Ms =— 10 X 20a-j- 10 0.95 X 2 2019 cm8

Distance de la face tendue au centre de la barre

2019
y

Ms_

F 210
9,6 cm

Moment d'inertie par rapport à l'axe neutre

I
3

-ioX2o8-f- 10X ° 95 X 2Ï — 210X 9i°s 7351 cm"

a) La travée est soumise à deux charges égales à

Vg P (composantes de la force P exercée par la
machine), distantes de 100 cm et appliquées contre la face
armée. Elle est appuyée sur les arêtes de deux prismes,
distantes de Z 80 cm l'une de l'autre et placées
respectivement à a Sa 1 o cm delà charge la plus voisine.Dans
la portée centrale L, entre les appuis, la ligne élastique
est, comme on le sait, un arc de cercle dont la flèche a

pour expression
P a L'

2) /= ibEI
En mesurant les flèches à partir d'un effort initial

P de 0,50 t pour des augmentations successives de

*/3 t, on a obtenu les résultats suivants :

P=t 0,50 1,00 1,50 2,00 2,50 3,oo 3,50 4,00

f mm/100 o 2,5 5,0 11,0 18,5 29,5 42,5 60,5
Différences 2,5 2,5 6,0 7,5 9,0 13,0 18,0

De la formule 2) on tire pour le module d'élasticité
la valeur

Et _ 0,50 X 10X 8rr
16 X U5l X 0,0025

i09t/cm

soit un peu plus que Von Ey.

Si l'on refait le calcul en supposant Ef. Ec 20

on obtient Ec 105 t cm9, valeur qui diffère de la
première d'une quantité pratiquement insignifiante.

b) Les conditions de pose et de sollicitation sont
celles de la travée I.

Les flèches mesurées atteignent alors leg1 valeurs
suivantes :

P t 0,50 1,00 1,50

f mm/100 0 13 33

Différence 13 20

Le module d'élasticité pour des efforts modérés,
calculé par la formule 1) (en admettant que, malgré
l'armature, X reste 6/6), a pour valeur

E_ 0,50 X 100
|

48.7351,0,013 + 3(— i |=I09(l+0,I2) i22i/CIH2

La poutre se rompit sous une charge de P= 1,75'.
Les constructions en béton armé résistent généralement

eneare après la rupture à un effort notable. 11 y
a là incontestablement un avantage de ce genre de

constructions sur celles en maçonnerie ordinaire, mais il
ne serait toutefois pas recommandable d'excéder outre
mesure l'effort maximum admis, soit la charge de sécurité

; et cela d'autant plus que ces constructions demandent

à l'exécution un soin tout particulier, bien supérieur

à celui qu'on exige pour la maçonnerie ordinaire,
soin qui peut manquer à l'occasion.

Nous admettons donc que la charge de sécurité ne

peut dépasser 1/i de l'effort de rupture. Pour une travée
semblable à celle en question on peut donc regarder
comme moment maximum admissible :

M 7s T 1750.100 5469 kg cm.
4

De là résultent pour le béton les valeurs suivantes
du coefficient de travail :

5469.9,6« |§||| - eo 7 kg/cm*
735'

m 5469.10,4J co 8 kg/cm
7351

ULL Poutre en béton armé de 2 fers ronds de n mm
de diamètre, placés dans les angles tendus. La distance de

l'axe géométrique d'une barre aux 2faces voisines est de 2 cm.

Fc 10.20 -f- 2.10.0,95 219 cm*

Ms 10.20* -f- 2. 10.0,95 -2 2038 '

2038
y —|I 9,3 cm
g 219

/ g — 10 208 A 2-10.0,95.2* - 219.9,3* 7800 cm4

La poutre est appuyée sur les arêtes de 2 prismes,
distantes de L 100 cm. Elle est sollicitée dans sa section

médiane par une force concentrée P, croissant
graduellement.

En mesurant les flèches, de demi en demi tonne, à
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partir d'un effort initial P de 0,50 t, on obtient les résultats

suivants :

P t 0.50 1,00 1,50 2,00 2.50 3,00

/ mm/100 o 8 16 34 55 76

Différence 8 8 18 21 21

Le module d'élasticité, d'après la formule 1, a pour
valeur :

E 0,50.loo
48.7800.0.008

(1 +0,12)= 187 t/cm*

Un effort de 3,46 t provoque la rupture. Ainsi donc,

pour une poutre pareille à celle-ci, il faut considérer

comme moment fléchissant maximum admissible :

M — "ô" • — • 3 460.100 kg

ce qui donne :

10812 X Q-3

7800
» ij kg/cm

„ 10812X10.7 sk - —5^ '- 00 1 5 kg/ cm*
7800

IV. — Poutre en béton armé symétriquement de 2 fers
ronds de 11 mm de diamètre, placés dans le plan de

sollicitation, Pun dans la région tendue, Pautre dans la région

comprimée. La distance des axes géométriques de ces barres

à laface la plus voisine était de 2 cm.

Soumise à la flexion dans les mêmes conditions de

pose et de charge que l'éprouvette précédente, la poutre
a cédé à un effort Pde 1,95 t ; on a encore:

1= i/a • 10 • 203-|- 2 10 0,95 85 7883 cm*

d'où l'on déduit :

;, » 1/ V* • 1950. 100. 10 uk k 7. - v7g8j - «> 8 kg/cm2

V. — Poutre en béton armé de 4 fers ronds de 11 mm
de diamètre placés symétriquement près des 4 arêtes de la
travée. La distance de faxegéométrique dune quelconque de

ces barres aux 2 faces voisines est de 2 cm.

/= '/« • 10 208 -f- 4 10 0,95 8' 9099 cm

La poutre placée dans les mêmes conditions que les

précédentes a cédé à un effort Pde 2,84 t, d'où résulte

k' k" 4.2840.100.10
9099

co 10 kg cm

On remarque que la résistance fournie par cette

poutre à armature symétrique est inférieure d'environ
18 % à celle de la poutre correspondante à armature
simple. Cette anomalie est en partie explicable dans

une poutre à dimensions si limitées, par le fait que
l'introduction d'autres barres dans la région comprimée est

cause, dans le béton, d'une discontinuité ainsi que d'un

pilonnage moins soigné durant la fabrication. Ces

inconvénients peuvent contrebalancer, et au delà, le faible

avantage provenant de la résistance du fer à la pression.

VI. — Poutre à armature du type Hennebique (deux

fers ronds de 11 mm de diamètre, situés dans le plan
de sollicitation ; l'un droit, son axe géométrique distant

de 2 cm de la face tendue ; l'autre, parallèle au premier
et distant de lui de 2 cm dans la partie centrale de la
travée, et remontant vers ses extrémités. Les deux barres

sont reliées à la zone comprimée de la travée par les

caractéristiques étriers Hennebique).
Soumise à la flexion dans les mêmes conditions de

TABLEAU I.
Essais d'adhérence du béton Hennebique au fer.

d'ordre

DIMENSIONS
du prisme de béton

cm
PROFIL DU FER

NOYÉ DANS LE BÉTON

RÉSISTANCE
totale

au glissement

ADHÉRENCE
du béton

au fer
OBSERVATIONS

Z Base Hauteur kg kg/cm*

14X14 8,0 Fer rond : diam. cm 1,8 800 18

2 » 9,0 » » » 2,4 1300 19

3 » 9-5 * » » 3,45 960 9

4 » 9i5 » » » 4,0 1640 14

5 » 9.5 » » » 4,45 2020 -. h$A

6 » 9,0 Fer carré : côté cm 1,9 I380 20

7 » 9.3 » » » 3,0 3220 30

8 » 90 » » » 4.0 2200 15

9 » 10,0 Fer plat cm 1,6 X 3,15 3120 33 Placé dans un plan médian du prisme

10 » 9.0 » » 1,0 X 4.0 I 120 12 Placé dans un plan diagonal du pnsme

11 » 9.2 » » 1,0 X 4.9 1000 9 »

12 » 8,5 » » 1.2 X 7.0 2000 '4 »

>3 » 10,0 » » 1,5 X 5.9 2140 '4 »

14 » 9.0 » » 1.6 X 5,4 1340 11 »

15 » 9-5 » » 2,0 X 5,0 2880 22 »

16 » 9,2 » » 2 4 X 4>o '&3ÊÊzSw 35 »



TABLEAU II. — Essais sur l'élasticité et la résistance à la pression de bétons Hennebique armés ou non.

Raccourcissements
mesurés sur la

CHARdiane longitudinale cissement
N" DÉSIGNATION GES des deux faces DIFFÉd'ordre

DES ÉPROUVETTES totales latérales opposées moyen RENCE OBSERVATIONS

t gauche
1

^ mm5ooo

droite
1

^ mm
3000

mm
10000

0,50 v '0 ' 0 0
31

Longueur sur laquelle furent mesurées les défor1,00

19 1 2 31
mations / — i5,20 cm.

37 Section transversale du prisme =F=ioo
Prisme en béton non armé de 1,50 40 28 68 Module d'élastSté E

I dimensions cm 10X 10X20.
63

37 „ i,5o i520ooo _

La prise eut lieu au sec. 2,00 42 105
45

h -— —. 0 t X tirm 9

100 100
2,50 90 6') iço

5° Résistance maximum K"
3,00 120 80 200 11800 „

11,80 Ecrasement subit &&&- =118 kg/cm*.
100

0.50 0 0 0

1.00 18 13 3r
3'

1.50 33 28 61 30
/ i5,2o cm.33

2.00 52 42 94
Prisme en béton non armé de 0,50 1 2 3 45 F 100 cm1.

II dimensions cm ioX 10X20. 2,50 78 A, £1, 139 „ i,5o 1520000
t, ——• 243 t/cms.

La prise eut lieu à l'humidité. 47
100 94
l3600 nr 9

3,00
3,5°

103

131

83

102

186

233
47

K i3o kg/cm*.
100 °

4,00 160 126 286 7#^&M
13,60 Ecrasement subit

-:('." 0 0 0 l i5,20 cm
2 28 15 43

43 Section apparente du prisme Fa 100 cm8.
Prisme en béton à base carrée, 3 55 33 88 45 Section réduite en ciment Fc 100 -\-

armé de 4 fers ronds. 46 -j- 4 X 10 X 1,77 171 cm1.

Dimensions du prisme cm 10X
10 X20.

**-£ ' 79 55 '34
_ 3 1520000 _ L
Ea • s 340 t/cm'.

100 134
III Diamine de^œrs i5 mm. 1 1 2 3 64 C T? IO° I 2hc k.a m 199 t/cm*.

L'armature cesse à i,5 cm des 171

..„ 28000 „bases du prisme. Iffï'-'î 110 68 198 K a — —=28okg/cms.
100

La prise eut lieu au sec. 70 28000 /¦
Ù&-: M' 127 268 K c — — — 104 kg/cm

171 i
tj"f 10 K"c 1640 kg/cm".28 Ecrasement subit

1 0 0 0 / 15,20 cm.
2 20 17 37

37 Fa 100 cm1 Fc 171 cm*.
Prisme en bétonffijase carrée, '

37 „ 3 1520000 »Ea HSSêsa 404 t/cm".
100 113armé de 4 fers ronds. 3 40 34 74

Dimensions du prisme cm 10 X
10X20.

39
r-. r-. 10O «

IV
4 58 55 113 Ec Ea. — 236 t/cm8.

171

Diamètre des fers i5 mm. 1 0 0 0 48 „„ 31200K' a 1 =312 kg/cm'.
L'armature cesse à i,5 cm des 100

bases du prisme. £ sT 79 82 161 v„ 31200 ni, iK c - 182 kg/cm".
La prise eut lieu à l'humidité. 5° 171

a"f H 10 K"c 1820 kg/cm*.6 100 111 211

31.20 Ecrasement subit

1 0 0 0
46

/ 15.40 cm.
2 23 23 46 Fa 100 cm* Fc 171 cm8.

Prisme en béton à base carrée,
3 54 42 96

5° „ 3 1540000Ea sg&Ësl 316 t/cm •

armé de 4 fers ronds. 5°
100 140

Dimensions du prisme cm 10X 4 83 03 146 _ — 100 n »/ IEc Ea —= 185 t/cm".

V 10 X20-
Diamètre des fers i5 mm. 1 0 0 0 94

171

„„ 35200 R, jK"a — 352 kg/cm*.
100

„„ 35200K c — — 206 kg/cm".
¦7'

a"/ «— 10 Kc ¦¦ 2060 kg/cm8.

L'armature a exactement la

longueur du prisme.
La prise eut lieu au sec.

5

6

130

180

100

¦47

230

327
97

35,20 Ecrasement subit Le prisme écrasé supporte encore une
permanente de 30 t.

charge

1 0 0 0 / 15,50 cm.
2 20 22 42

42 Fa — 100 cm* Fc «¦ 171 cm*.
Prisme en béton à base carrée,

armé de 4 fers ronds. 3 40 48 88 46 „ 3 1 "550000 a
Ea - -î-'-12 =352 t/cm8.

44
100 132

Dimensions du prisme cm 10X 4 6i 71 132 Ec Ea= - — 206 t/cm'.
10 X 20- >7'

VI Diamètre des fers i5 mm.
L'armature a exactement la

1 0 2 2 68 ir„ 39300 _,K"a 2^i- 393 kg/cm».
100

longueur du prisme. 5 87 103 190
69

„„ 30300 •, 0
fr"c 177— 230 kg/cm".

171,
a"/ ¦— 10 & c *" 2300 kg/cm*.La prise eut lieu à l'humidité. 6 118 141 259

39.30 Ecrasement subit Le prisme écrasé supporte encore une charge per¬
manente de 33 t.
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pose et de charge que les poutres précédentes (*), la poutre

a subi, pour P= 3,20 t, diverses lésions dans la région
tendue. Pourtant la poutre ainsi avariée supporta encore

une charge de 2,70 t. La sollicitation maximum à laquelle
cette poutre a résisté est donc inférieure de 7,5 % à

celle qu'à supportée la poutre III. Ceci peu@'expliquer

par le fait que, dans cette «vée, la 2me barre, plus Wmm

tante que la ire de la face tendue, travaille moins

efficacement. A cela s'ajoute la discotranuité et peut-être

un pilonnage moins parfait du béton, inconvénients
causés par l'armature plullcompliquée et explicables
dans une poutre de dimens^^^Sîltttées.

VIL — Cette poutre est semblable à la précédente,
sauf adjonction d'un fer rond droit, placé dans le plan
de sollicitation, son axe distant de 2 cm de la face

comprimée. Il est relié à la zone tendue par des étriers
intercalés parmi les premiers.

La poutre, soumise aux mêmes cb^Mitions de pose
et de charge que la précédente, a cédlpà un effort de

('J En vérité, la courbure de la 2* barre, nécessitée dans la pratique
courante par les conditions de pose, un demi-encastrement, n'est pas justifiée dans
une poutre â appuis simples 1 outefois elle ne peut nuire, si l'on tient compte
de la loi de variation des moments fléchissants dans la poutre expérimentée.

P= 2,10 t, montrant des fissures dans la partie tendue,
près de la section centrale. L'effort maximum supporté
est inf|l|ll|du 39 % à celui indiqué pour la poutre III.
Les raisons en sont les mêmes que pour l'éprouvette
précédente, mais avec plus d'intensité encore.

Ces quelques expériences sont confirmées, en général,

par d'autres, plus Irombreuses, et qui feront l'objet
§9§|6e nouvelle communication. Elles montrent, comme
on pouvait s'y attendre, le grand avantage de l'armature

dans la zone soumise à la tension par suite de l'effort
de flexion. La résistance peut croître ainsi jusqu'au
quadruple (travée lu). Ce qui apparaît moins clairement,
p'est l'avantage qui, théoriquement, résulterait de la
présence d'une armature dans la zone comprimée, ainsi

que de l'adjonction des étriers de liaison décrits ci-dessus.

Il est à noter que, dans tous ces essais à la flexion,
les lésions constatées à la partie tendue de la travée, ne
le furent que pour des efforts de peu inférieurs à ceux
produisant la rupture. Le flessimètre employé dans nos
essais étant fort sensible, la moindre lésion, survenue
dans la zone tendue de l'éprouvette s'y voit dénoncée

par un accroissement notable de la flèche, car, l'équili-

TABLEAU in.
Essais à la pression de prismes de béton Hennebique armés de quatre fers ronds de 15 mm de diamètre.

(L'armature a exactement la longueur du prisme).

DIMENSIONS
DES PRISMES

cm

SECTION
apparente

Fa

cm8

SECTION
réduite en

ciment
Fc

cm»

CHARGE
totale

d'écrase-
ment

N
t

N _

kg/cm2 kg/cm»

OY" io&,"

kg/cm*

OBSERVATIONS

I

II

14,0X14,1X19,8

14,1X14,3X19.8

197

202

268

273

43,70

73,50

222

364

163

269

1630

2690

La prise eut lieu au sec. Après la rupture le prisme
supporte encore une charge permanente de 361.

La prise eut lieu à l'humidité. Rupture instantanée.

Le prisme rompu sjpporte encore une
charge permanente de 39,5o t.

TABLEAU IV.
Essais sur l'élasticité et la résistance à la tension d'un prisme de béton sans armature.

DIMENSIONS
de la

section transversale
du prisme

cm

CHARGE
totale

t

ALLONGEMENTS
mesurés sur les médianes
longitudinales de deux
faces latérales opposées

gauche droite

ALLONGEMENT

moyen
1

— mm
10000

DIFFÉRENCES
OBS ERVATIONS

10 X |0 0,20

0,40

O.60

0,80

0,20

I.76

O

9

•9

26

O

10

•9

30

6

o

»9

38

56

'9
«9

Rupture suivant une section transversale
droite, de la partie centrale de

l'éprouvette.

Longueur sur laquelle furent mesurés les allongements 1= 2o,acm

F -» 100 cm*

_ 0,60 2020000E= —— •—?2— 216 t/cmi.
100 56

/C'_ 1ZÊ2 _ ,76 kg/cm'.
100



148 BULLETll TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE WM <M

bre moléculaire étant brusquement rompu, il en résmrap'

pour le fer qui travaille à la tension, un accroissement

d'effort sensible et par suite une dilatation instantanée.

A ce moment, quand la tension unitaire est très forte
dans le fer (en général supérieure à 2 t/cm2), il s'y produit

un allongement qui, en ouvrant les fissures, diminue

la section du béton. Celui-ci doit pourtant encore
résister à la pression ; il en résulte la rupture de la poutre.

Comme on l'a déjà vu, il y a là un avantage de ces

systèmes de béton armé. La rupture, au lieu d'être un
affaissement avec brisure complète, se produit graduellement

et la tttoée rompue peut encore supporter une

charge notable.
Le fait que la prise a eu lieu au sec a certainement

eu une influence défavorable sur la résistance de ces

travées. Toutefois cette action est moins à craindre

qu'on ne pourrait le croire : une prochaine publication
le démontrera. Dans la supposition que l'effort de sécurité

ou charge admissible soit pris comme ci-dessus égal
à 1/g de la charge de rupture, l'effort de sécurité pour
le béton d'une travée armée oscillerait, d'après ces

expériences, entre 8 et 15 kg/cme. Il va sans dire que ces

limites peuvent être relevées dans des constructions

bien exécutées, où la prise se fait à l'humidité, et où,

par suite de la solidarité des diverses parties, la
résistance générale est évidemment accrue.

(A suivre.)

RAPPORT DE M. CONSTANT BUTTICAZ

Membre suppléant du Jury international

Matériel et pcêûés généraux de la mecanipe et appareils

divers de la mecanipe générale

à l'Exposition Universelle de Paris 190O

(Suite et fin. — Voir pour les articles précédents p. io5, iig et i38)

Chapitre IV

Machines hydrauliques

L'exposition des sections étrangères présente une très grande

variété de pompes à bras; certains constructeurs se sont fait une

spécialité de ces appareils et les écoulentsuÈle marché à des

conditions très avantageuses. Les clapets en caoutchouc donnent de

bons résultats.
Les norias sont représentées par quelques échantillons à

godets, mus à bras ou à l'aide d'un cheval. Citons la pompe
Lemaire, composée d'une chaîne munie de petiöfögodets, qui

peut fonctionner à de grandes profondeurs, avec un bon rendement.

Les béliers qui s'appliquent dans des conditions avantageuses

et dont le rendement varie considérablement suivant la

proportion des chutes, sont l'objet de quelques modifications ou

améliorations, notamment en vue d'utiliser comme puissance

motrice une eau différente de celle que cet appareil doit élever.

Les anciens béliers ont souvent été complétés par différents

moteurs-pompes, hydro-élévateurs et autres appareils analogues,
destinés à utiliser les petites chutes d'eau pour des installations
spéciales d'hôtels, de châteaux, etc. Dans ce genre rentrent des

dispositions spéciales, telles que le pulsasseur à air comprimé
qui permet la transmission de l'énergie, par exemple, depuis une
roue à vent jusqu'à un puits situé à une certaine distance. 11 en
est de même du pulsasseur hydraulique qui permet de transmettre

mécaniquement l'énergie à une certaine distance pour des

pompes trêj||>rofondes, par exemple. On trouve encore dans ce
même genre des propulseurs à bielles liquides, dont le nom seul
indique le fonctionnement.

La maison Bollée, au Mans (Sarthe), expose un bélier dont le

débit est de 80 litres par seconde et l'élévation 14 mètres.
Les pompes Mammouth sont disposées de telle façon qu'on

obtient l'ascension d'une colonne d'eau au moyen de l'air
comprimé qui se détend successivement. Elles se construisent pour
des débits de 12 à 35 mille litres par minute. Le rendement unie
indiqué serait de 58 à 72 % du travail théorique emmagasiné
dans i'airÉSmprimé.

Les pompes à grande puissance sont représentées par quelques

types du système Worthington, elles se distinguent par
l'attaque directe de la pompe par la machine à vapeur, sans le

secours d'un volant; le point mort est franchi au moyen d'un
petit piston spécial.

Dans la section hongroise, une pompe Worthington
représentait un des modèles installés par la ville de Budapest, qui en
possède déjà six semblables, elle élève 27,000 mètres cubes d'eau
en 23 heures, à une hauteur totale de 74 mètres. La vitesse
linéaire du piston atteint 40 mètres par minute. Ces machines ont
l'avantage de se construire aussi bien verticales qu'horizontales.
Au 1" mai 1894, la totalité de l'eau élevée par les pompes Worthington

était de i3 millions de mètres cubes par jour. Les plus
pjpyises installations de ce genre se trouvent à Rotterdam, où elles

débitent 72,000 mètres cubes par jour; des machines de
puissance semblable sont installées à Bombay, pour le pompage des

eaux d'égouts. Une installation plus considérable existait à

l'Exposition de Chicago, où une série de pompes Worthington élevait
242,000 mètres cubes par jour. A titre de comparaison, l'installa-
tion de la ville de Genève, dont les machines ont été construites

par la maison Escher, Wyss & C", est à même de fournir un
volume d'eau d'environ 270,000 mètres cubes par jour, de sorte
qu'au point de vue de l'importance de ces installations hydrauliques,

la Suisse se trouve encore au premier rang. En ce qui
concerne les élévations à une grande hauteur (5oo m.), la maison

Escher,JWyss & C" a à son actif l'installation de Chaux-de-
Fonds, à juste titre très considérée par les spécialistes. Elle
présente, en outre, à l'Exposition, un hydrophon, sorte de pompe
actionnée par un moteur électrique refoulant l'eau dans un bac;
l'eau ainsi élevée sert à son tour à alimenter une turbine qui
actionne un autre moteur électrique, le tout donnant un rendement

de 40 °/0. Cette maison a obtenu un Grand Prix pour ses

machines hydrauliques.
La Ville de Paris a établi, ces dernières années, une élévation

complète des eaux d'égouts pour atteindre les hauteurs d'Argen-
teuil. Chaque groupe de pompe peut débiter 63o litres d'eau par
seconde, à la hauteur manomêtrique de 43 mètres, les pompes
sont horizontales à double effet avec des pistons plongeurs. Le

pompage se fait au moyen de relais, la seconde installation est à

3o km de Paris.
La maison Merz de Bàle expose une petite pompe à piston

petit modèle, très employée dans l'industrie.
Dans les pompes centrifuges la palme revient à la maison

Sulzer frères de Winterthour, dont l'exposition a obtenu les

félicitations du Jury. Cette pompe est caractéristique et marque un
progrès considérable sur celles de 1889, puisqu'à cette époque les

pompes centrifuges n'élevaient l'eau qu'à 10 ou 12 mètres, tandis
qu'actuellement on atteint 140 mètres. C'est la maison Sulzer qui
a construit récemment pour le Service des eaux de la Ville de
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